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I,B Mémorial dieppois. — PROCÈS EN DIFFAMATION. — COMPTE-RENDU. 

Uarliclc 10 de la loi du 9 septembre 1835, qui interdit de rendre compte des 
procès pour outrages ou diffamation, s'applique au compte-rendu, pris 
matériellement , indépendamment des circonstances qui ont pu le mo-
tiver. 

Spécialement, lorsque le fait du compte-rendu est constant, les juges ne 
peuvent l'excuser sous le. prétexte qu'il n'aurait été inséré dam un journal 
que sous forme de lettre et comme réponse à des détails d'audience 
donnés de la même affaire dans d'autres journaux. 

Ces questions se présentaient dans les circonstances suivantes : 

Un jugemeat du Tribunal de police correctionnelle de Dieppe avait 
condamné le sieur Lebon pour outrages par paroles et menaces envers 
le ma'ue provisoire de Dieppe dans l 'exercice de ses fonctions. Le 11 fé-
vrier, deux journaux imprimés à Dieppe, la Vigie de Dieppe et le Phare 
de Dieppe, donnent des détails sur ce qui s'est passé à l'audence, détails 
qui avaient particulièrement pour objet un incident élevé sur la défense 
que le prévenu voulait faire présenter p^r upe personne étrangère au 
barreau. Ces journaux ne sont pas pour uivis. 

Le 12 février, une lettre, contenant des détails circonstanciés du pro-
cès pour injure» et outrages, est insérée dans le Mémorial Dieppois. Le 
gérant du journal, et le sieur Lebon, signataire de la lettre, sont tra-
duits en police correctionnelle, sous la prévention des délits prévus par 
l'article 10 de la loi du 9 septembre 1835, et par les articles 57 et IBde la 
loi du 25 mars 1822. 

Jugeaient et arrêt qui refusent à la lettre du sieur Lebon le caractère 
■de compte rendu, attendu qu'elle n'a été écrite par celui-ci que dans 
l'intérêt de sa réfutation attaquée, et pour détruire ou affaiblir les im-
pressions produites sur le public par les détails déjà donnés par la 
pre-sc. 

Sur le pourvoi du procureur-général, arrêt de la Cour de cassation 
du 12 mai 1837 qui casse l'arrêt de la Cour de Rouin, attendu que les 
élémecs du compte-rendu d'un procès pour outrage se rencontrent sub-
stantiellement dans l'article. 

Sur le renvoi prononcé par cet arrêt, la Cour d'Amiens prononce en 
des termes qu'il importe de transcrire textuellement : 

« Atteodu, en fait, que la lettre dont Lebon se reconnaît, l'auteur 
n'est pas un compte- rendu du procès pour outrage, mais bien une dé-
fense personnelle à des articles précédemment insérés dans d'autres 
journaux non poursuivi* ; 

» Que, dès-lors, en droit, le gérant du Mémorial dieppois a pu insé-
ver ceite lettre dans son journal du 12 février 1837 s lis qu'il en résulte 
ni de sa part ni de celle de Lebon une contravention à l'article 10 de la 
loi du 9 septembre 1835, etc.» 

Nouveau pourvoi du procureur-général. 
Me Dupont- Withe a soutem et développé le système adopté par l'arrêt 

attaqué. Après s'être attaché à démontrer qu'il ne s'agissait pas, daus les 
termes de droit, d'un compte-rendu proprement dit, mais de réflexion 
et de réponses que les circonstances particulières du fait motivaient ei 
légitimaient sulfisamment, il a soutenu que dans tous les cas l'arrêt at-
taque échappait, comme statuant en fait, à la censure de la Cour de 
cassation. En effet, l'appréciation de l'article iucriminé.de sou caractère, 
et par suite de sa qualification, appartenait exclusivement aux juges du 
fond ; or. ces juges, par une décision qui, juste ou non, est souveraine, ont 
nié l'existence du compte-rendu; il ne pouvait donc y avoir lieu à l'ap-
plication de l'article 9 de la loi de 1835. Qu'on ne dise pas qu'après avoir 
admis l 'existence du compte-rendu les juges l'ont excusé, ce qui pour-
rait soulever une question de droit, te le de savoir .si le délit ou là con-
travention, ré-ultant du compte-rendu, peut être excusable. Non, en 
fait, il n 'y avait pas compte-rendu; les juges ont refusé ce caractère à 
l'article^ incriminé, et cette appréciation ce peut être critiquée par la 
Cour qui doit en accepter toutes l s conséquences 

M. le procureur-général Dupin pivnd la parole. Ce magistrat déclare 
qu 'il ne prétend pas définir a'uue manière abstraite et absolue les cas 
oii la Cour de cassaiion n'a pas à rechercher le sens des écriis et celu 
où elle peut avoir le droit de ksapprécer, et de les qualifier autrement 
que ne l'aurai nt fait les chambres d'accusation ou les Tribunaux de ré-
gression. « C la dépend, dit-il, dans chaque affaire, descirconsi ances qui lui 
sont propres. Par exemple, si au lieu d'unsimple compte-rendu il s'agissait 

■o 'un compte infidèle, et qu'il fallu, apprécier cette infidélité, on ne pour-
rait voir 1;\ qu'une question de faitque les juges du fond auraient souve-
rainement le droit de juger; mais il s'agit daus l'espèce d'un de ces délits 
de presse qui consistent dans la matérialité même du fait, abstraction 
faùe de l 'intention qui y a présidé; car ce n'est pas le compte-rendu 
;'2fra

l> <gué de tels ou tels caractères que prohibe la loi du 9 septembre 
1835, mais le compte rendu en général. Il faut bien remarquer que, dans 
I espèce, l'arrêt attaqué ne juge pas qu'il n'y a pas compie -rendu; mais 
seuleei. nt cettequalification, quant à ses conséquences, disparaît devant 
une excuse néi du droit de défense personnelle : c'est là son seul motif. 

»Sion voulait entendre autrement les mo s : il n'y a pas compte-ren-
du, dont il se sert, il en résulterait que l'arrêt se bornerait à une simple 
assertion, sans preuve, sans démonstration, qui ne serait qu'une péti 
bon de principes, et qui, par suite de l 'absence de motifs, devrait en 
'rallier la cassation. Mais l'explication de ces mots se trouve dans la 
considération émise par l'arrêt qu'il y a défense personne le. C'est donc 
Parce qu'il y a, suivant lui, défense personnelle, que l'arrêt refuse à 
'article incriminé la qualification légale de compte-rendu; autrement 
a
"i il fait disparaître sous une excuse que la loi spéciale ne prévoit pas 

u
,
n
 fait matériel dont l 'existence est hors de doute, et qui suffit seul pour 

1 application de la peine. 

" S'il suffisait qu 'un journal tût parlé d'un procès en diffamation pour 
Muil fût permis à d'autres journaux d'en rendre compte sous f rme de 
|

(
'Ponse, de défense ou de reciificai ion, ne serait-il pas bien facile d'éluder 
'oi en demandant à quelques journaux complaisans une attaque, qui 

Rendrait motiver ensuite un compte-rendu, qui se produirait sous la 
couleur d'une défen>e personnelle. 

» On se prévaudrait eu vain de ce que les journaux qui auraient les 

tère public, mais ne pourrait faire disparaître le délit à l'égard de l'arti-
cle qui aurait été seul l'objet de pour^ites. » 

Par ces considérations, M. le procureur-général conclud à la cassation. 

La Cour , au rapport de M. le conseiller Moreau, a cassé par un ar-

rêt dont nous donnerons le texte. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN ^Strasbourg). 

{ Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M.WOLBBRT. — Audience du\A février 1838. 

ACCUSATION DE PARRICIDE. 

François Caclin, âgé de 32 ans, cultivateur, et son frère Ambroi-

se, âgé de 24 ans, tous deux nés et domicilés à Steige, canton de 

Ville, sont accusés, le premier, d'avoir, dans la soirée du 8 novembre 

dernier, assassiné François Caclin, son père légitime ; le second, de 
s être rendu compliee du même crime. 

La meilleure intelligence avait toujours régné entre le père et ses 

deux fils jusqu'à ce que, devenu veuf, il y a environ quatre ans, le 

premier eût conçu la malheureuse idée de se remarier avec une fort 

jeune femme, projet qui, comme il est facile de le comprendre, rencon-

tra une vive opposition de la part des fils Caclin. Il y eut a ce sujet 

Premiers rendu compte du procès en diffamation, et dont les articles au 
aient amené le compte-rendu incriminé, n'auraient p is été poursuivis ! 

*<u ettet cette absence de poursuites serait une faute de la part du «Unis-

de fréquentes altercations, et c'est à la suite d'une scène de ce genre 

que, dans la soirée du 8 novembre dernier, le père Caclin fut assailli 

par deux inconnus sur la grande route qui traverse la commune de 

Steige : transporté chez lui sans connaissance, il mourut trois jours 

après. Appelé sur-le-champ, M. le juge-de-paix de Villé vint procé-

der à une information préliminaire : sur les renseignemens fournis 

par M. le maire de Steige, l'instruction fut dirigée contre les frères 

Caclin, et les indices recueillis furent assez graves pour motiver d'a-

bord leur arrestation provisoire, puis leur renvoi devant la Cour d'as-
sises du Bas-Rhin 

Interrogés par M. le président, ils protestent hautement de leur 

innocence. Âmbroise, le plus jeune des deux, déclare n'avoir qu'un 

souvenir très confus de tout ce qui s'est passé dans la soirée du 8 

novembre; il était tellement ivre de vin et d'eau de vie, qu'il mar-

chait avec beaucoup de peine. A la suite d'une altercation qu'il eut 

avec son père en rentrant, il fut emmené par son frère François, 

avec lequel il fit quelques allées et venues sur la route, et qui, enfin, 

le reconduisit à la maison où il était, depuis quelques instans, cou-

ché et endormi sur la table, lorsqu'il fut réveillé par les gens qui 

rapportaient son père blessé et privé de connaissance. Quant à Fran 

cois, il dit avoir passé chez lui toute la soirée du 8 novembre, ainsi 

que peuvent l'attester plusieurs témoins. Il n'aurait fait, dit-il, que 

trois courtes absences : une première fois, on était venu le prévenir 

que son frère Ambroise était couché ivre sous un hangar voisin 

il était alors à peu près sept heures. Rentré avec Ambroise, il est 

sorti une seconde fois pour le ramener chez son père, qu'ils ont 

trouvé attablé avec Petit; c'est alors qu'eut lieu la discussion à la 

uite de laquelle, il rentra de nouveau avec son frère; une demi 

heure après, il l'a reconduit une troisième fois; puis est rentré seul, 

et est resté chez lui jusqu'au marnent où on est venu l'avertir de la 

catastrophe. Il reconnaît d'ailleurs s être souvent exprimé avec éner-

jie contre le mariage projeté par son père; mais il dénonce l'accusa 

tion, sous le poids de laquelle il se trouve aujourd'hui, comme le ré 

sultat d'une machination calomnieuse de la part de ses ennemis, en 

tète desquels se trouvent le maire et le curé de Steige 

Nous ne reproduirons pas ici l'acte d'accusation, les faits de la 

cause étant signalés d'une manière suffisante par les dépositions des 

nombreux témoins entendus à l'audience dans l'ordre suivant. 

M. Noël Flamant, docteur en médecine à Schlestadt : Le 10 no 

vembre, je fus conduit par M. le docteur Couraux auprès de Caclin 

père qui avait été blessé deux jours auparavant; et le 11 j'y retournai 

pour dresser procès-verbal en vertu du réquisitoire de M. le juge 

d'instruction. Je trouvai le patient dans un état complet de délire; il 

avait le pouls petit et fréquent, les pupilles contractées, les mâchoi 

res serrées, la respiration courte, la peau sèche et froide, en un mot 

tous les symptômes d'une commotion du cerveau compliquée d'épan-

chement sanguin et d'un commencement d'inflammation des mem-

branes résultant d'un coup ou d'une chute sur la tête. Il mourut le 

12; et, le 13, je procédai avec le docteur Couraux à la nécropsie. Un 

examen attentif ne nous fit découvrir aucune trace de lésion exté 

rieure, si ce n'est, vers la partie moyenne du pariétal gauche, une 

incision longue de quatre pouces, pratiquée par mon confrère appe-

lé lors de l'accident, dans le but de donner issue au sang épanché 

qui s'y trouvait amassé en grande quantité; de nombreuses ecchy-

moses existaient à la partie antérieure du cou et provenaient de l'ap-

plication des sangsues sur cette partie. De l'ensemble des différens 

phénomènes que nous observâmes, nous avons conclu que Caclin 

avait succombé à une compression du cerveau, résultat des divers 

épanchemens trouvés à la surface interne du crâne auxquels sont ve 

nus se joindre des symptômes de méningite aiguë, et qui eux-mêmes 

ont été occasionnés soit par un coup, soit par une chute sur le côté 
gauche de la tête. 

Elisabeth Petit, âgée de 25 ans : J'ai été pendant trois ans ser-

vante chez Caclin père. Ambroise logeait chez lui; et souvent lors-

qu'il rentrait après boire, le père lui faisait des reproches, que le 

fils recevait fort mal, et ils se disputaient souvent, mais sans en ve-

nir aux coups. Il y a un an que j'ai quitté Caclin père, et pendant 

la dernière année que j'ai été là, le père, recherchant en mariage 

une fille de Saulxure, les fils eurent plusieurs fois des prises avec lui 

à ce sujet, lui disant qu'ils ne souffriraient pas ce mariage, et qu'ils fe 

raient plutôt un malheur. Au mois de juin dernier, le père me fit des 

propositions de mariage, et eux l'ayant appris, ils vinrent me trou-

ver, et me dirent que je n'entrerais pas à bon port chez eux si j'é-

pousais leur père. Ces menaces m'inspirèrent tant de crainte que ie 

refusai l'alliance du père, et les choses en restèrent là pendant; quel 

que temps. Mais Caclin renouvella ses installées, et le 7 poyembrç je \ à quelque, dVtonc'e dë là .Te fis^ queTquVs
r

pas"dan.5 la 

me décidai à l'accompagner à Villé pour passer un contrat de ma 

riage. Par cet acte, il me reconnaissait en apport 800 fr.,et m'assu-

rait l'usufruit de trois petites pièces de terre. De retour à Steige, 

,e m'empressai de rentrer chez nous, de crainte de rencontrer les 

fils. Le lendemain, mon père alla voir mon fulur dans la soirée, et 

se mit à boire avec lui. Voyaut qu'il ne rentrait pas, ma mère et ma 

sœur allèrent pour le chercher, et le trouvèrent chez Claudel, d'où 

on le ramena, puis on le coucha. 11 ne put rien nous dire, tant il était 

tremblant; d'ailleurs il était pris de vin. Ce n'est que le jeudi sui-

vant qu'il nous apprit qu'étant reconduit par Caclin, ils avaient été 

assaillis et frappés tous deux. 

Joseph Petit, maire de la commune de Steige : Quinze jours ou 

trois semaines environ avant la catastrophe, Caclin père, un de mes 

anciens amis, vint chez moi les larmes aux yeux, se plaindre que déjà 

à plusieurs reprises depuis qu'il était question de son mariage, son 

fils aîné François avait menacé de l'assassiner, lui et sa prétendue. 

Je cherchai à le rassurer, en lui disant que je ne pouvais croire son 

fils capable d'un pareil crime; mais il insista, disant : « Souviens-toi 

de ce que je te dis; tu dois en prendre note, pour qu'en cas d'événe-

ment tu sois averti. » Il ajouta encore qu'il craignait qu'Ambroise ne 

fût gâté par son frère, qui cherchait constamment à lui monter la tè-

te. D'ailleurs, il est de notoriété publique que François a souvent 
proféré de pareilles menaces contre son père. 

Madeleine Uielenseger : Le 8 novembre, étant entrée vers quatre 

heures du soir, chez Joseph Messerlé, j'y trouvai Ambroise Caclin. 

Ce jeune homme était ivre, et comme il était question du mariage 

de son père, il s'exaspéra en calculant ce que cela allait coûter, et coû-

terait encore par la suite : il finit par dire que la future n'entrerait 

pas dans la maison, ou qu'il y aurait un malheur. Sur mes observa-

tions, il répondit en s'en allant : « Je m'en f..., si je dois mourir, mon 
frère héritera de moi. 

D. Etait-ce contre son père qu'Ambroise proférait ces menaces ? 

— R. Je ne l'ai point entendu nommer son père. 

Jean-Baptiste Petit : Vers cinq ou sis heures du soir, je me 

trouvais chez Caclin père. Les fils de ce dernier entrèrent dans le 

poêle, y restèrent quelques temps, et se querellèrent avec leur 

père. La dispute fut vive et animée, et ils lui dirent entre autres 

qu'il fallait qu'il crevât, lui et Elisabeth, sa future. Vers huit heures, 

je voulus me retirer, et le père Caclin me reconduisit après avoir 

pris une hache, parce que , devant revenir seul, il voulait être armé. 

Nous sommes allés jusque vers la maison Prince, non loin du grand 

peuplier qui est sur la prairie de François Caclin fils , sans avoir 

rencontré quelqu'un. Je marchais à quelques pas de Caclin ; alors je 

vis tout d'un coup deux inconnus jeter des pierres à celui-ci, et l'un 

d'eux avancer avec un échalas. Le père Caclin se mit en devoir de 

les repousser, et je revenais vers lui pour l'aider lorsque je fus 

frappé soudain d'un coup de pierre ou d'autre chose, je ne sais au 

juste, parce que je suis tombé sur le coup. Je restai environ un 

quart d'heure sans connaissance. En reprenant mes sens , j'allai jus-

qu'à lui pour le relever : il était tout en sang ; mais j'étais trop fai-

ble pour le soulever. Sur l'entrefaite vinrent Sébastien Bernard et 
Jean-Baptiste Lavigne, qui emportèrent Caclin. 

M" Liechtenberger, défenseur des accusés, fait observer que la 

déposition du témoin ne doit être acceptée qu'avec la plus grande 

défiance. Jean-Baptiste Petit ayant passé toute la soirée à boire avec 

le père Caclin , ne peut avoir qu'un souvenir très confus de ce qui 

s'est passé sur la route , où ils ne sont sans doute tombés tous deux 

que parce qu'ils avaient pris plus de vin qu'ils n'en pouvaient por-
ter. 

Le témoin persiste dans son dire, vu, ajoute-t-il, qu'il n'avait 
qu'un commencement d'ivresse. 

M. le président : Lorsque vous avez quitté la .maison du père 
Caclin, les deux fils y étaient-ils encore ? 

Le témoin: Non, ils étaient partis avant nous; si bien qu'au 

sortir de la maison, Sébastien Friche nous dit de prendre garde 
parce qu'on allait nous attaquer. 

Sébastien Friche : Le 8 novembre au soir, j étais allé chez Ca-

clin père, pour lui demander son pressoir; je le trouvai à boire avec 

Petit, dont il devait épouser la fille. Bientôt arrivèrent aussi ses deux 

fils, et il s'éleva entre eux et le père une altercation au sujet du ma-

riage projeté. Comme en arrivant là j étais déjà un peu en train, et 

que j'ai encore bu avec Caclin, je n'ai pas bien conservé le souvenir 

de ce qui s'est passé en ma présence, si bien que je ne sais plus si 

j'ai quitté la maison avant ou après les fils. Je sais seulement que 

j'étais chez mon beau-frère, lorsque ma fille est venue me dire qu'on 

venait de rapporter Caclin père chez lui et qu'il était blessé. 

M. le président : Combien de temps s'était passé depuis que vous 
aviez quitté la maison Caclin ? 

Le témoin : Je l'ignore. 

D. N'avez-vous pas dit à Petit de prendre garde, parce qu'ils al-

laient être attaqués ? — Je ne me le rappelle pas, et si je l'ai dit, je 
ne saurais pourquoi je l'aurais dit. 

D. Comment les frères Caclin étaient-ils habillés ? — R. Je ne me 

souviens de rien à cet égard, si ce n'est que François avait un bonnet 
de coton blanc 

D. Le père Caclin était-il ivre le soir de l'événement ? — R. Je ne 

sais pas; je crois qu'il avait bu, mais c'était son habitude et il était 

souvent allumé, comme on dit. Ambroise aussi n'était pas à jeûn. 

Nicolas Clavelin : Lorsque je connus l'accident, je courus aus-

sitôt chez Caclin père et j'aidai à le déshabiller; mais on n'en put 

venir à bout, parce qu'il était déjà tout raide. Pendant ce temps, 

Ambroise dormait, et, comme on lui reprochait son indifférence, il 

dit qu'on allât chercher la femme de son père pour le soigner ; puis 

il se retira pour aller se coucher. Comme on parlait à François d'ap-

peler le médecin, il répondit qu'il fallait attendre jusqu'à minuit, et 
à minuit, il renvoya cela au lendemain à six heures. 

Sébastien Bernard : Le 8 novembre, vers 7 heures li2 du^SÊfîâ^K^ 

rencontrai sur la route un anabaptiste de Clémont, qui mo'freinimda 

où était l'adjoint, parce qu'un individu était couché sans flioijveiiieiil. 

:ctioa qu'il 
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m'indiquait, et fus accosté par Jean-Baptiste Petit qui arrivait en 

tremblant. Je le questionnai sur les circonstances de la catastrophe, 
mais je n'en pus tirer de réponse satisfaisante : il était pris de vin. 
Survint Lavigne fils ; alors nous relevâmes Caclin qui avait totale-
ment perdu connaissance, et nous le transporlâmes avec beaucoup 
d'efforts jusque chez lui. Arrivé là, je reprochai vivement à Ambroise 
l'indifférence qu'il témoignait pour ce qui venait de se passer; il nie 

répliqua : « A entendre comme lu parles, on dirait que c'est moi 
qui ai fait le coup. — Je n'en sais rien, répartis-je, mais on ne se 

conduit pas comme toi dans une circonstance comme celle-ci. » Eton-
né de ne pas voir arriver François, j'allai le chercher chez lui, et à 
notre retour, Caclin père, dans un accès, se jeta hors du lit et frappa 
de la tète, d'abord contre une armoire, puis sur le plancher, et alors 
le sang commença à couler. 

Me Liechtenberger insiste beaucoup sur cette partie de la dépo-
sition de Bernard. Sur ses interpellations, le fait est attesté par tous 
ceux des témoins qui se trouvaient alors auprès de Caclin père , et 
qui attestent que lorsqu'on le mit au lit, il ne. portait aucune trace de 
blessure ni d'hémorragie, et que sa chute à bas du lit a seule déter-
miné un écoulement. Cette circonstance qui parait produire une 
forte impression sur l'esprit de MM. les jurés, est attestée entr'autres 
par Elisabeth Petit, qui ajoute que le curé de Steige a voulu lui faire 
dire le contraire en la menaçant de ne pas lui donner l'absolution. 

Elisabeth Dolter, anabaptiste (on sait que les membres de cette 
communion ne prêtent pas serment , mais promettent seulement de 
dire vérité, en appuyant la main sur le cœur) : Le 8 novembre au 
soir, en revenant de Villé , mon père et moi trouvâmes sur la route 
le père Caclin étendu à terre. Près de lui était une hache, et surlesol 
il y avait une tache de sang de la largeur d'une main. Mon frère 
survint et aida Petit à relever Caclin, que nous croyions ivre. Alors 
mon père et moi continuâmes notre route, et, en passant devant la 
maison de Caclin fils , je vis sur la porte deux hommes dont, si je 
me souviens bien , l'un avait un bonnet blanc. Au même moment 
une femme nous dépassa, et je compris qu'elle dit en patois à ces 
deux hommes : « Votre père a été battu. » Celui qui avait, je crois, 
le bonnet blanc, répondit : «Notre père ?...» De retour chez nous, je 
parlai de cette circonstance à mon père , qui me dit n'avoir pas re-

marqué ces deux hommes. 
Odile Adrian , femme Heissat : Le 8 novembre, j'étais à la veil-

lée chez François Caclin; j'y ai aussi vu Ambroise. Les deux frères 
sont sortis et rentrés plusieurs fois, mais il m'est impossible de dé-
terminer la durée de leurs absences. François était de retour seul à 
la maison depuis une demi-heure environ lorsque la femme Mangin 
vint l'avertir de l'accident. La femme de François le pria de ne pas 
quitter, parce que ces sortes d'événemens la frappent au point de lui 
occasionner des faiblesses. Mais on vint une seconde fois appeler 
François qui se rendit chez son père où je le suivis , et, pendant que 
j'y étais , j'ai vu le père Caclin tomber en bas de son lit , la tète la 

première. 
Florent Zimmermann : Le 8 novembre au soir , je rencontrai 

sur la route les pères Caclin et Petit. En passant, je leur souhaitai le 
bonsoir, qui me fut rendu par Caclin. Après avoir fait encore soixan-
te-dix ou quatre-vingts pas , je vis un individu que je ne pus re-
connaître, et qui portait sous le bras gauche un piquet de quatre 
pieds de long environ, et, quarante ou cinquante pas plus loin je 
rencontrai Lavigne, qui me demanda ce qui se passait. Je lui ré-
pondis :« Il n'y a rien, allons-nous-en chacun chez nous, et bon-
soir; » puis je continuai mon chemin. J'ai vu en même temps à quel-
que distance, dans les prés , un autre individu ; mais je ne sais pas 
qui ce pouvait être. 

M. le procureur du Roi fait observer que le témoin a été bien 
plus explicite dans l'information. Il a déclaré expressément avoir re-
connu pour François Caclin l'individu porteur du piquet avec le-
quel a dû être frappé Caclin père , et qui figure parmi les pièces de 
conviction. Mais le témoin persiste dans sa déclaration actuelle; le 
juge d'instruction, dit-il , l'aura mal compris. L'inconnu qu'il a ren-
contré peut avoir la même taille que François, mais il lui est aujour-
d'hui impossible d'affirmer sous la foi du serment que ce fût lui ët 

non un autre. 
M. Dujardin , juge-de-paix du canton de Villé : Le vendredi 10 

novembre , Nicolas Spiess de Steige, vint me prier de mettre en li-
berté les fils Caclin , disant qu'ils ne se sauveraient point , qu'on les 
retrouverait quand on voudrait; que du reste c'était de leur part un 
acte de vivacité, qu'ils étaient repentans, et que François lui avait 
dit que si son père n'était pas venu sur lui avec la hache, il ne l'au-
rait point frappé. Je lui répliquai alors : « Comment voulez-vous 
que je mette ces hommes en liberté, lorsque vous, leur ami, venez 
m'avouer leur crime. » J'ignore si Petit, qui accompagnait Spiess, a 
entendu cet entretien, parce qu'il était éloigné de deux ou trois pas, 
mais Spiess doit avoir tenu à-peu-près le même discours au maré-
chal-des-logis Maurice, commandant la brigade de gendarmerie à 

Villé. 
Nicolas Spiess, confronté avec M. le juge-de-paix, déclare ne plus 

se rappeler avoir rien dit de semblable, et ne lui avoir parlé que 
pour lui demander la permission de faire sortir les fils Caclin de la 
prison, où ils souffraient beaucoup du froid. 

M. le juge-de-paix : Je persiste de mon côté ; un quart-d'heure 
environ après , les paroles de Spiess étant encore présentes à ma mé-
moire, je les ai sommairement rapportées à M. le procureur du Roi, 
et je les ai également redites à mon greffier. 

M. le président : Spiess, vous venez d'entendre ce que M. le jii-
ge-de-paix vient de déclarer; réfléchissez-y, et dites en conscience, 
si vous pouvez persister dans vos dénégations ? 

Spiess : J'y persiste, car les fils Caclin ne m'ont rien dit de sem-
blable ; il faut ou que je l'aie inventé, ou que M. le juge-de-paix m'ait 

mal entendu. 
M. le président : MM. les jurés apprécieront. 
Nicolas Petit n'a entendu qu'imparfaitement la conversation qui a 

eu lieu entre M. le juge-de-paix et Spiess. 
Joseph Maurice, maréchal-des-logis coinmendant la gendarmerie 

de Villé, déclare que Petit et Spiess sont venus lui demander com-
ment on pourrait faire pour mettre en liberté les frères Caclin, et 
que pour se débarrasser d'eux, il leur a dit de s'adresser au juge-de-
paix. Spiess aurait ajouté qu'on était disposé à faire tous les sacrifi-
ces possibles. 

Georges Bernard : Le jeudi, lendemain de la catastrophe, me 
trouvant chez Caclin père, j'ai entendu Ambroise s'écrier : »Si seu-
lement Petit n'avait pas laissé notre père sortir de la maison ! » Et 
François dire : « Si seulement mon pauvre père pouvait parler! » 

La liste des témoins à' charge est épuisée ; plusieurs témoins à dé-
charge, parmi lesquels on remarque des domestiques qui ont servi 
pendant longues années dans la maison Caclin , viennent déposer 
«lue la meilleure intelligence avait toujours régné entre le père et 
les fils, et que même dans les derniers temps, cette bonne harmonie 
n'était troublée que fort passagèrement par la répugnance que les 
fils opposaient au mariage du père. Ils ont constaté aussi les habi-
ludes intempérantes du père Caclin et les graves accidens qui en 
ont été souvent le résultai. En 18*28, il fut rapporté chez lui à demi-

mort; deux fois il s'est luxé l'épaule: une fois même on fut obligé de 

le repêcher dans la rivière que son ivresse lui avait fait prendre pour 
un grand chemin. Mais une déposition plus importante est celle de 
Joseph Bastien qui déclare qu'une semaine environ après l'événe-
ment Jean-Baptiste Petit lui avait tenu les propos suivans : « Ah ! les 
frères Caclin ont menacé de brûler ma maison! eh bien, s'il en est 
ainsi je parlerai de manière à n'avoir plus rien à craindre d'eux. La 
nuit les vaches sont toutes noires; mais si j'ai reconnu le bonnet 
blanc, il ne dépend que de moi de les faire pendre. » 

Petit, rappelé par M. le président, nie avoirtenu ce propos : « Il ne 
dépendrait que de moi!... mais comment donc? d'ailleurs, je ne 
m'en souviens pas... je n'ai pas dit ça, allez. » 

M. Gérard, procureur du Roi, a soutenu l'accusation, et la défense 
a été présentée par M e Liechtenberger père, avec un talent à l'éclat 
duquel nos éloges n'ajouteraient rien. 

Lorsque le greffier a donné lecture des questions sur lesquelles 
MM. les jurés devaient prononcer, M. le président s'est aperçu 
qu'on n'y avait pas ajouté celle concernant les coups et blessures 
portés avec préméditation et guet-apens. M° Liechtenberger s'est 
opposé à la position de cette question, comme n'étant comprise ni 
dans le résumé de l'acte d'accusation, ni dans les dispositions des ?r-
ticles 338 et 339 du Code d'instruction criminelle. Un vif débat s'est 
engagé sur ce point entre lui et le ministère public ; un arrêt de la 
Cour a ordonné que la question serait posée. 

Après une délibération d'une demi-heure, MM. les jurés sont re-
venus avec un verdict d'absolution, sur toutes les questions qui leur 
avaient été soumises, et M. le président a rendu sur-le-champ l'or-
donnance d'acquittement. 

de M. Courtois d'IIurbal, capitaine au corps royal d'Etal M ■ 

faissant les fonctions dé commissaire du Roi, le Conseil a rend» ■ V-°r ' 
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Collot &m&g&$!&vfa à la barre, et l'individu
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remplacé frauduleusement le' mommé Lecoq, iffl "ordc«néï-i » 
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saire du Roi, lui a donné acte des réserves par lui faites de f ■ 
poursuivre devant qui de droit, les auteurs ou complices des man» 

vres frauduleuses qui ont précédé et suivi le remplacement de Lecoq 
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CONSEIL - D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 
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Qu'est-ce que du bois BEDF ? 

En d'autres termes : Peut-on qualifier de HEUF du bois venu à 
rvu qu'il soit d'essence dure. sec. sain et pwr,,; 

écorce? (Non.) 
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Ier CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

(Présidence de M. François, colonel du 21e régiment de ligne.) 

Audience du 3 mars 1838. 

REMPLACEMENT FRAUDULEUX. — RÉSBRVES DU MINISTÈRE PUBLIC.—ERREUR 

SUR L'IDENTITÉ DU PRÉVENU. 

La garde amène sur le banc des prévenus un ouvrier ébéniste 
récemment arrêté par la gendarmerie , sous la prévention d'insou-
mission, bien qu'il fût porteur d'un certificat de libération du service 
militaire. De son côté, la gendarmerie était nantie d'un mandat ac-
compagné d'un état signaletique, délivré le 24 septembre 1836 , par 
M. Robert, capitaine commandant le dépôt de recrutement du dé-
partement de Seine-et-Oise , qui indiquait à la gendarmerie le nom-
mé Jean-Joseph-EIisa Collot , né à Vesoul le 14 janvier 1812 , pouf 
être recherché et arrêté, afin d'être traduit devant un Conseil dë 
guerre, pour refus d'obéir à la loi de recrutement. 

M. le capitaine de recrutement mentionnait que, d'après les ren-
seignemens qui lui étaient parvenus, le nommé Collot dont s'agit 
et qui avait remplacé le nommé Lecoq de la classe de 1835 résidant 
à Paris rue des Marmouzets, 8, était marié et avait deux enfans is-
sus de son union avec Françoise-Rosalie Julie. 

Le 27 décembre dernier, deux gendarmes se transportèrent rue 
de la Juiverie, 15, nouveau domicile de Collot, signalé, et, exécutant 
leur mandat, ils conduisirent cet individu à la prison militaire de 
l'Abbaye: tout en constatant, néanmoins, ses protestations contre le 
prétendu remplacement du sieur Lecoq qu'on lui attribuait , et con-
tre le délit d'insoumission qui lui était imputé, Collot exhiba son 
certificat de libération. 

Par suite de cette arrestation, et de la plainte portée par M. le 
capitaine de recrutement de Seine-et-Marne, le 30 décembre 1837 , 
M. le lieutenant-général ordonna à M. le commandant-rapporteiir 
de procéder à une information contre ce détenu. Dans l'instruction , 
le prévenu contesta son identité; mais commè en matière criminelle 
militaire il n'y a point de chambre du conseil, ni de mises en accu-
sation, force a été à Collot de comparaître en audience publique de-
vant le Conseil de guerre. 

M. le président : Quels sont vos nom, prénoms, âge, profession 
et domicile? quels sont les noms de vos père et mère? 

Le prévenu : Collot (Jean-Joseph-Elisa), né à Vesoul, fils de Jo-
seph et de feue Aglaé-Marie-Louise Quiney; je demeure à Paris, rue 
des Marmouzets. J'ai été arrêté rue de la Juiverie où j'ai l'habitude 
d'aller. 

M. le président : Tels sont en effet les nom , prénoms et rensei-
gnemens donnés par le remplaçant du sieur Lecoq de la classe de 
1835, qu'avez-vous à dire ? 

Le prévenu : C'est que je n'ai jamais remplacé personne, et que je 
trouve fort étrange, moi, père de famille et ouvrier tranquille, d'être 
le sujet d'une grave méprise. 

M. le président : Vous avez sans doute confié des papiers à vous 
appartenant, à quelque individu qui en aura abusé pour tromper la 
religion du Conseil de révision du département de Seine-et-Marne. 

Le prévenu : Je n'ai jamais rien confié à personne; mais voici, 
sans doute, ce qui aura donné naissance à celte fraude. Il y a deux 
ans et demi, je travaillais chez le sieur Grangé, ébéniste, rue Mazâ-
rine, 23, et ayant quitté son atelier, je laissai dans le tiroir de mon 
établi mes papiers qui consistaient en un passeport, en un certificat 
de ma libération du service militaire. Le cousin de M. Grangé s'en 
est emparé et les a déposés chez un marchand d'hommes, d'où M. 
Grangé s'empressa d'aller les retirer en donnant une somme de 30 f. 
au particulier. Ces papiers m'ont bien été rendus, mais il est possible 
qu'ils aient pu servir à s'en procurer d'autres semblables, et puis 
l'individu fraudeur aura sans doute fait un remplacement en mon 
nom. 

M. Grangé, entendu comme témoin, dépose qu'un soir, vers la fin 
de décembre, un employé de la maison de remplacement du sieur 
Dalifol vint prendre des renseignemens dans le quartier. « Cette 
démarche, continue le témoin, me donna l'éveil, et le lendemain 
même je fus avec mon cousin retirer les papiers qu'il avait déposés. 
Il y avait l'acte de naissance de Collot, un passeport et un certificat. 
Je chargeai mon cousin de rendre ces pièces à Collot; mon cousin 
n'en fit rien, car trois semaines après, la maison Chastain, rue de 
Montmorency, vint faire chez moi la même cérémonie déjà faite par 
la maison Dalifol. Je retirai encore ces pièces, moyennant une con 
tribution que l'on me fit payer, et je les rendis moi-même à Collot 
en le priant d'être plus soigneux de ses papiers. » 

M. le président : Savez-vous si ces papiers ont passé dans d'au 
très mains , et s 'ils ont fait quelque voyage dans le département de 
Seine-et-Marne. 

Le témoin : Je l'ignore. J'ai dit tout ce que je savais. 
M. le président : Collot qui s'est présenté devant le Conseil a 

affirmé dans un acte qu'il n'était pas marié. 
Le témein : Jcpuis dire au Conseil, que je connais Collot, iei pré-

eent, pour un brave garçon incapable de faire une déclaration men-
songère et encore moins un faux. 

On entend les témoins qui ont vu le remplaçant de Lecoq, et no-
tamment M. Laville, employé à la préfecture de Melun, qui tous dé-
clarent qu'ils ne reconnaissent pas le prévenu pour être la personne 
admise à remplacer Lecoq. 

Sur le rapport de M. Tugnot de Lanoye, et les conclusions confor-

En 1836, Ja Chambre des députés retentit de plaintes relatives 

te, ad 

Avignon. Un des sujets de plainte é.ait la qualité du boisfournfa»» 
ficiers. aux 

Aux termes du marché, la compagnie Laffitle doit fournir à chim,» 
officier une certaine quantité de boi*. Ce bois, dii le c 'hier des chaive 
doit être neuf. En 1836, l'administration refusa de recevoir la provision 

de bois, parce que les experts déclarèrent que ce bois était venu ù Pari, 
entrains. Les experts, du i este, reconnaissaient que ce bois éiaitd 'is 

sence dure, saiu, sec, garni de son écorce,qu'ilavait été lavé et brossé bu 
che à bûche; qu'enfin ce bois ferait un meilleur usage que s'il avait âtf 

transporté par voitures ou bateaux. Le refus de l'administration des In 
valides fut approuvé par le ministre de lagueire, et la compagnie Laf" 
fitte se pourvut contre sa décision. 

Selon la compagnie Laffitle, l'épithète de neuf indique une qualité 
intrinsèque du bois, indépendante au mode de transport; sans quoi il 
faudrait dire qu'il peut y avoir du bois neuf vieux, uu bois neuf pourri 
parce qu'on peut transporter par bateau ou par voiture du bois vieux et 
du bois pourri. Sur la masse énorme de bois, nécissaire à l'approvision 
nement de la ville de Paris, il n'y en a qu'une très minime portion qui 
soit transportée autrement qu'en trains-, et cependant pre-rue tous les 
consommateurs achètent et brûlent du bois neuf. D'ailleurs, "il résultait 
d'un grand nombre de témoignages, notamment de aux des experts de 
l'administration, du préfet de pouce et du Manuel des marchands de bois 
que le bois venu en trains, lorsqu'il n'a pas séjourné trop long-temps 
dans l'eau, acquiert de la dureté et fait un bien meilleur usage que le 
bois venu par bateaux ou voitures. Le eonsommatsur le préfère de beau-
coup. 

A l'appui de sa demandera compagnie Laffitte produisait un paière 
des douze principaux marchands de bois de Paris, qui ont déclare que : 
« Il est d'usage a Paris de recounaiire, admettre et vendre deux es-
pèces de bois sous la désignation de bois neuf; 1° du bois transporté à 
Paris ea bateaux ; 2" du bois venu en trains et brossé bûcha à bûche • 
loisque, dans l'un et l'autre cas, ce bois est d'essence dure, sec, sain et 
garni de son écorci;, la dëiiomiuadon des espèces n'ayant jamais résulté 
•Jans l'usage, que de la qualité réelle de la marchandise et non du mode 
de son transport. » La Compagnie faisait aussi valoir l'usage établi , n-
térieurement à son marché : la compagnie Chanal, a judicataire avant 
1830, li'avait jamais fourni que du bois brossé, bien (me son marché l'o-
bligeât â fournir du bois neuf, et jusqu'en 1836 jamais l'administration 
n'avait éleié la moindre plainte à cet égard. 

Me Beaucuusin, avocat de la compagnie Laffitte, explique pourquoi 
l'on s'es; plaint; si les pariiss prenantes préfèrent le bois venu en ba-
teaux, quoiqu'iuférieur en qualité, c'est parce que les officiers invalides 
vendent plus de bois qu'ils n'en consument ; que dès-lors ils considèrent 
moins l'usage que peut faire le bois, que le prix auquel il peut être re-
vendu. De relevés produits dans l'instruction il résulte que les trois 
cinquièmes du boi< fourni aux invalides sont par eux revendus, et que 
les deux cinquièmes seulement sont brûlés dans l'hôtel, L'avoeat finit 
par faire remarquer que quel qu'important que soit, l'intérêt pécuniaire 
de cette agraire , il s'agit pour la compagnie Laffitte d'une question 
d'honneur plus que d'uue question d'argent. Dùt-eile perdre son procès, 
du moins elle aurait prouvé sa loyauté et sa bonne foi, appuyée de 1 au-
torité du commerce de Paris et de l'usage admis par l'administration 
même. 

M. Germain, maître des requêtes, remplissant lés fonctions du minis-
tère public, conclud au rej-t de la requête, en s'appuyaut particulière-
ment sur la définition doauée par le Dictionnaire de l'Académie, qui 
porte : Bois neuf, bois qui est venu par voilure ou par bateau, par op-
position à bois flotté, celui qui est Venu en trams ou à flot perdu. 

Le Conseil d'Etat a rendu la décision suivante : 
« Vu le cahier des charges , qui a servi à l'adjudication, notamment 

l'article 120 ; 
» Considérant qu'il résulte de l'instruction et de l'aveu même de la 

compagnie réclamante , que les trente-quatre stères de bois dont il s'a-
git, destinés à la fourniture des parties prenantes, étaient de bois 
brossé ; 

» Qu'aux termes du cahier des charges sus visé, il ne doit entrer dans 
I'appiovisionnement que deux espèces de bois, savoir : du bois ne«/\ ex-
clusivement affecté à la fourniture à faire aux parties prenantes , et du 
bois dit de gravier; 

» Qu'ainsi c'tst avec raison que notre ministre de la guerre a refusé 
d'accepter pour du bois neuf, et pour l'usage auquel ce bois était des-
tiné, du bois brossé; 

» Art. 1 er . La requête de la compagnie Laffitte est rejetée. » 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour royale, l re chambre, présidée par M. Séguier, premier 
président, a procédé eu audience publique, au tirage des jurés pour 

les assises de la Seine, l re et 2 rae sections, qui s'ouvriront le vendredi 

10 du courant. En voici le résultat : 

l
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 SECTION. M. le conseiller Lassis, président. 

Jurés titulaires: MM. Thomas, banquier, rue Joubert, 28; Grandmai-
son, éventailliste, rue Meday, 36; Ronce, charpentier, à Belle/ville ; le v '" 
comte de Janzé, conseiller d État, rue Neuve-Luxembourg, 20 ; Danin'0"' 
docteur ès-lettres, rue du Four-Saint-Hoaoré, 9 ; Collin, coiroyeur, ru 
d'Orléans-Saint-Honoré, 4; Durand, tanneur, rue de l'Oursine, SjWT 
chet, secrétaire-général du Couseil-d'Etat, rut; Saint- Dominique, W; 
marquis de Taltiuuet, pair de France, rue du Mont-Bl.mc, 66 ; Newu. -

banquier, rue Notre-Dame-de-Nazareth, 38; Baiaville, marchand de iw 
eu gt os, a Joinville-le-Pont ; Nicolas de Meissais, professeur de matnem 
tiques, à Henri IV, rue des Fossés-Monsieur- le-Prince, 18; Massé M y 
propriétaire, rueCaumartiu, 27; llou

0
sel, entrepreneur de maçonm _ ' 

rue Coquenard, 46 ; Rouquès, teinturier, à S uresne; Debeaussaux, W 
u, 16 ; Boutin, marchaud de bois à Gentdly 
Samt-Denis ; Oranger, propriétaire, rue de If- , 

i e, rue des Saints-Pèrei 
gnon, charpentier, à Sa 
mirer, 44; Pêne, propriétaire, me du 29 Juihet, 6 ; Bernard Bonnai 

rue Grenetat, L">; *L 
79 ; Gont'* ' 

propriétaire, rue d'Auiin, 5 ; Albo, boulanger, 
lain, maréchal-de-cauup en retraite, rue des Saints-Pères, /9 ; W> 
propriétaire, quai de lalournelle, 31 ; Sery, pharmacien, rue cm 
bourg-Montmartre, 12; Sigaux, marchand de vins, quai de la loi» 
31 ; Serrurot, lampiste, rue du Bouloi, 4; Lepaire, épicier engro» 



Verrerie 69- Dunand, pharmacien, rue du Marché-Saint-Honoré, 
dc

 fM» marchand de meubles, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 116; 
i\ -, mird avocat, rue Christine, 3; Défit* sse de la Borie, propriétaire, 

1 1 le Saint-Louis, 79 bis ; Bierre, propriétaire, rue Saint-Antoine, 2 ; 
S; ; eh brasseur, rue du Faubourg-Saint-Atoine, 287 ; Torcy, marchand 

Sé typis; passage Vivienne, 54; Durnerin jeune, négociant en vins, à 

Bef/Ctés supplémentaires : MM. .lovinet , marchand de p l'.eîerie, rue 
,> .hmire 52; Lavé, marchand de vins, rue de Vaugirard, 61 ; Sivry, 

'Ti e 'r rue du Cherche-Midi, 49 ; Machard, huissier, rue Notre-Da-
iU

-de-Naiareth,19. 

2me
 SECTION. M. le conseiller Grandet, président. 

Jurés titulaires :MM. Puissan, contrôleur des contributions, rueMaza-
ne 32 ' Hirne, chef de bataillon en retraite, boulevard Saint-Denis, 

-H - Michel, limonadier, rue Saint-Victor, 79 ; Périnet, marchand mtr-
jtr rue de la Chanvcrrie, 1 ; Longuemarre, quinciillicr, rue St.- Honoré, 

' cfionnp air Tehrun. marchand de sr.ulntures. boulevard du Tem-
ace Royale, 21 ; De-

176- Etienne, dit Lebrun, marchand de sculptures, boulevard du Tenu 
V 9- Gastambide, ancien fabricant de bronzes, place Royale, 21 ; De-

• ' marchand de draps, rue des Bons-Enfans, 32; Ganneron, membre 
de là Chambre des députés, rue Bleue, 15; Dargent, capitaine en retrai-
te aux Batignolles; Garbit, maîlre d'hot 1 garni, rue et galerie Mon-

tesquieu, 5; Cou Ion, 
teS

au eu, o ; uumuu, menuisier, rue Ménilmontant, 10; Beudon, fabri-
cant de couvertures, rue Saint-Victor, 161; Vief ville, notaire, quai d'Or-
léans, 4 ; Richard, fabricant de châles, rue Neuve Siint-Eustache, 1 ( ; 
fuimety, commissionnaire en vins, à Bercy, Cboubiey, marchand de 
vin quai deiOrmes, 62 ; le comte de Fermon,propriétaire, rue de Bour-
gogne. 36; Bo s-Duval Dechauffour, docteur en médee ne, rue de la 
Vieilf-Estrapade, 15; i.evavasseur de la Boncière, propriétaire, rue Ste-
Hvacifllhc, 4; Lédé, maîlre des requêtes, rue Jacob, 46; Petit, fabricant 
de perles, rue Saint-Martin, 193 ; Hollande, marchand de bois des îles, 
boulevard Baumarchais, 8 ; Girault, ancien avoué, rue Saint-Martin. 
72- Cauvef, courti r ce commerce, rue Bleue, 13; Louis, percepteur à 
Saïnt-Maur ; Lefébure de Courcy, professeur à la Facuié des sciences, 
rued'Eufcr, 14; Lepcrdriel, pharmacien, rue du Faubourg-Montmartre, 
78- Nacquart, colonel d'artillerie, place St-Thomas- d'Aquin ; Moronval, 
imprimeur-libraire, rue Galaude, 65; Docagne, instituteur, rue du Fau-
bourg du Roule, 69; Brossonneau, marchand de bois, rue rie l'Univer-
sité, 133; Boulanger, manufacturier, à Choisy; Toscani, officier en re-
traite, rue de l'Oursine, 39 ; Irlande, propriétaire, rue Montmartre, 13 ; 
Ramond, archiviste de la Chambre des députés, au palais de la Chambre 

des députés. . 
Jurés supplémentaires : Delaunay, négociant en vins, rne de Hanovre, 

15; Roussior, menuisier, rue de la Savonnerk, 3; Jubert, marchand dc 
voitures, avenue de Neuilly, 24; Jullien, propriétaire, rm de Bussy, 6. 

ËHRÔNÎQUE. 

PARIS, 3 MARS. 

■M. Gombert (Philippe), nommé avoué près la Cour royale, en 
remplacement de Me Jules Hamelin, démissionnairè, a prêté serment 
à l'audience de la l re chambre de cette Cour. 

—■ Parmi les licenciés admis au serment d'avocat, se trouvait M. 
Hennequin, fils aîné de l'honorable avocat de ce nom. 

 Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 25 juin 1837, 
donné d'amples détails sur les contestations suscitées par les agens 
de la liste civile aux héritiers du général Lecourbe, à l'effet de re-
prendre possession de43 hectares de Msdër/èhdàYit dé la forêt deSé-
nart, que le général aurait , d'après lâ liste civile, usurpés dans cette 
forêt, a l'occasion d'un échange dans lequel il n'aurait fourni qu'une 
quantité beaucoup moindre que celte cfit'il avait reçue. On se rappel-
le que le général, et plus tard ses héritiers, inquiétés par l'adminis-
tration forestière, avaient constamment invoqué la loi dit 25 floréal 
an X, qui autorisait l'échange dans les termes de sa possession^ et 
explioué la différence notable dans les quantités, par les circonstances 
du moment et par le rapport du projet de loi, dans lequel M. Re-
gnault de St-Jean-d'Angély félicitait te général de l'estime et de la-
reconnaissance publiques acquises par tant et de si glorieux 
services. Ils rappelaient que l'empereur, à l'occasion des prétentions 
manifestées par l'administration forestière, avait dit au général Le-
courbe : « L'administration fait son métier, » et qu'en définitive on 
avait voulu être généreux envers le général. 

A la suite du dernier procès intenté par la liste civile, la Cour 
royale (iré chambre), avait ordonné une vérification par experts des 
localités échangées et contre-échangées. Le rapport des experts a 
donné lieu à des discussions animées entre Mes Léon|Duval, avocat de 
la liste civile, Teste, Lavaux et Parquin, avocats des héritiers Le-
courbe, et autre parties en cause. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Godon, substitut du 
procureur-général, a maintenu l'échange, et ordonné néanmoins la 
restitution à la liste civile d'une pièce de bois de un hectare seule-
ment, qui n'avait été, lors du contrat, que d'un intérêt secondaire, 
et d'une somme de 11,000 fr., représentant deux autres hectares de 
bois de la même catégorie, 

—La première chambre du Tribunal a jugé aujourd'hui que la de-
mande en licitation d'un immeuble indivis devait être portée devant 
le Tribunal du lieu de la situation de cet immeuble. Cet décision qui 
ne manque pas d'importance, qui n'est peut être pas à l'abri de toute 
controverse, est fondée sur ce que, soit qu'il y ait partage possible 
en nature, soit que ce partage ne puisse avoir lieu, l'action est réelle 
en ce que, dans le premier cas, elle tend à l'attribution d'une portion 
d'immeubles, et dans le second à une vente qui ne peut avoir lieu 
que devant les juges de la situation des biens. 

— La même chambre a également décidé que la femme qui a quit-
té le domicile conjugal, ne peut être contrainte, par corps, à le réin-
tégrer, et que cette voie d'exécution que la loi n'autorise pas devait 
être proscrite comme répugnant à l'état actuel de nos mœurs. C'est 
en ce sens que paraît fixée la jurisprudence : celle de la Cour de cas-
sation n'a pas toujours été uniforme. Ainsi, en 1826, la chambre des 
requêtes avait autorisé l'emploi de la contrainte par corps, maisà la 
condition que la femme une fois amenée au domicile conjugal, joui-
fait de sa pleine et entière liberté. 

On conçoit que cette restriction, par cela même qu'elle fournissait 
à la femme le moyen de se soustraire immédiatement aux effets de 
la contrainte en quittant de iiouveau le domicile conjugal, démon-
trait l'iniquité de cette mesure en même temps qu'elle en signalait 
l'inefficacité. Aussi, en 1829,1a voie de contrainte personnelle a été 
proscrite, et c'est dans ce sens que, depuis, la plupart des arrêts ont 
jugé. Au reste, le droit pour le mari de faire rentrer sa femme au 
domicile conjugal n'est passais sanction, puisqu'on lui reconnaît le 
droit de saisir les revenus àt la femme et de la priver de tous se-
cours. 

— L'association ayant poir objet le partage des profits et pertes 
résultant de l'exploitation d'ine charge d'agent de change , est-elle 
licite? 

Cette question, qui inténsse au plus haut degré les agens de 
change a été discutée par U conférence des avocats, dans sa séance 
de samedi dernier. 

Mc Dérodé, l'un des seerrtaires, a présenté le rapport; Mes Bar-
bier, Journès,Dehaut, Lenomant, ont pris part à la discussion. Me 
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Delangle, bâtonnier, après avoir fait le résumé, met la question aux 
voix. A une très faible majorité, la conférence décide que cette 
association est illicite. La Cour royale de Paris, l' e chambre, par 
son arrêt du 2 janvier 1838, avait déjà consacré cette opinion. (Voir 
la Gazette des Tribunaux, du 3 janvier dernier.) 

— Nous avons rendu compte d'un jugement du Tribunal de po-
lice correctionnelle qui condamnait les sieurs Journet, inventeur 
des échafaudages-machines, Callou, entrepreneur, à 50 fr. d'amen-
de chacun et solidairement à 1,500 fr. de dommages-intérêts envers 
un sieur Vaillant qui avait été blessé le 22 juin dernier par la chute 
d'un mur d'une maison que le sieur Callou faisait construire rue 
Granges-aux-Belles à l'aide d'échafaudages-Journet. 

La chambre des appels de police correctionnelle , qui était saisie 
aujourd'hui de cette affaire, après avoir entendu Me Bouhier de l'E-
cluse pourFournet, etMes Liouville et Frédéric pour Callou et Vail-
lant, a déchargé Journet de toutes les condamnations qui avaient 
été prononcées contre lui, attendu que l'accident ne provenait ni de 
son fait ni de l'application de son échafaudage, mais de celui des ou-
vriers maçons qui avaient surchargé cet échafaudage outre mesure. 

Elle a, en conséquence, confirmé le jugement à l'égard de Callou , 
et la condamné à 2,400 fr. de dommages-intérêts envers Vaillant. 

— Après deux ans de mariage, M,ne Louis obtint un jugement de 
séparation de corps, motivé par des sévices graves. Mais M. Louis 
était un de ces maris bizarres comme les aiment, dit-on, les dames 
Russes, et dont la tendresse est en raison directe des corrections qu'ils 
distribuent à leurs moitiés. Quand il se vit dans la douloureuse posi-
tion de ne plus pouvoir distribuer à sa femme les preuves touchantes 
de son amour, il se prit à enrager, et il se mit à rôder nuit et jour 
autour du domicile de sa Paméla ; non pas comme vous pourriez le 
croire, pour lui demander pardon de ses erreurs, mais pour les ag-
graver par de nouveaux torts. 

C'est ainsi que, le 8 février dernier, vers la fin de la soirée, au 
moment où Mme Louis fermait sa boutique, elle vit se dessiner dans 
l'ombre la figure médusienne de son ci-devant mari, qui voulut en-
trer de force chez elle. Elle le repoussa, et le farouche Othello appli-
qua un coup de parapluie sur la figure de sa Desdémone, avec au-
tant de vigueur et de précision que s'il eût eu encore les droits men-
tionnés dans l'article 213 du Code civil. Mme Louis porta plainte, et 
le brutal époux comparaît au jourd'hui devant la 7 e chambre. 

Mme Louis s'avance pour faire sa déposition. C'est une petite 
brune fort agréable, à la taille fine, à l'air dégagé, et dont la noire 
prunelle lance des feux qui expliquent la jalousie de son époux. El-
le dépose des faits que nous venons de relater, et avec une vélocité 
à faire croire qu'elle a peur que le temps lui manque pour débiter 
tous ses griefs. « M. le président, dit-elle en finissant, je vous re-
commande monsieur; il a déjà fait trois jugemens correctionnels; te 

l dernier était pour avoir battu ma mère. 
M. le président : A quoi a-t-il été condamné? 
Mme Louis : A trois jours de prison... mais vous avez promis de 

le condamner bien plus s'il recommençait... 11 a recommencé, comme 
vous voyez, et il. recommencera toujours. 

Louis : Ce que vous dites là, mon épouse, est indigne d'une fem-
me qui devrait honorer le père de sesenfans. 

Mme Louis : Des enfans ! je n'en ai pas, heureusement... Ils se 
raient gentils s'ils ressemblaient à leur père. 

Louis : C'est égal, nous aurions pu en avoir... Je vous ai épousée 
devant Dieu, et Dieu n'a pas cassé notre nœud. 

M. le président : Louis, convenez-vous avoir porté un coup de 
parapluie à votre femme, le soir du 8 février ? 

Louis : Elle avait pris lesdevans par derrière avec un grand coup 
de balais. 

M. le président : 11 parait que vous poursuivez sans cesse votre 
femme, et que vous ne faites pas autre chose depuis que vous êtes 
séparé d'elle. 

Louis : Pas autre chose, M. le président... Je n'ai pas d'autre pro 
fession que de rôder aux environs de l'ingrate.... c'est pas un état 
amusant du tout. 

M. le président : De quoi vivez-vous donc depuis trois ans? 
Louis: De dix sous par jour qu'elle me fait malgré elle, mais que 

la loi y a ordonné. 
M. le président : Vous êtes séparés légalement, et vous n'avez pas 

le droit de tourmenter ainsi votre femme. 
Louis : Je l'adore, la créature !... Entends-tu , créature, je t'a 

dore ! 
Mine Louis : Merci, j'sors d'en prendre. 
Louis Et il m'a été fait des rapports que Madame ne menait pas la 

conduite qu'il faut à la mère de mes enfans.... censé..., et alors je la 
surveille dans l'espérance de la prendre en fringant délit... Parce 
qu'enfin , elle a beau n'être plus ma femme, elle est toujours mon 
épouse, et ella n'a pas le droit... bien sur...; n'est-ce pas, M. le pré-
sident, qu'elle n'a pas le droit... 

M. le président : Rien, dans le dossier, ne justifie vos soup-
çons.... 

Louis : Suffit, je m'entends, et je dois toujours surveiller la mère 
de mes enfans. 

Le Tribunal condamne Louis à deux mois de prison. Quand il 
sortira de là, bien loin de pouvoir surveiller sa femme, c'est lui , au 
contraire, qui sera soumis à la surveillance de la police pendant cinq 
ans. 

meilleur ami! c'est terrible. Mais ce qui est fait est fait : n'y a pas 
besoin d'écouter les témoins ; qué qui vous diront de plus ? Je l'ai 
toujours sur le cœur ce coup de pied involontaire et qui a été plus 
fort que moi; et même je lui en veux diantrement et à moi aussi, 
parce que c'est la première fois que j'entrevois la justice , et bien 
sûr que ça sera la dernière, s'il plaît à Dieu. Sans rancune , pas vrai , 
mon ami, mon intime ami, sans rancune. 

Degrou, à demi-voix : Sans rancune... pourtant... diable... 
Le Tribunal tenant compte au prévenu de sa franchise et de ses 

regrets, qui sont considérés comme circonstances atténuantes, 1 e 
condamne à 1 fr. d'amende seulement. 

Mme Pichon tient rue Richelieu, 60, un magasin de den-
telles, renommé pour sa richesse et son élégance : le 14 février 
dernier, un beau jeune homme se présente chez elle et demande à 
voir des dentelles qu'il est chargé, dit-il, d'acheter pour une garni-
ture de mantelet. On s'empresse de satisfaire le nouveau chaland, et 
les deux demoiselles de boutique quittent à la fois leur comptoir 
pour dérouler devant lui les échantillons les plus nouveaux, les piè-
ces les plus légères et les plus brillantes. Mais rien ne satisfait te 
jeune acheteur, rien n'est assez beau, rien assez riche : c'est de la 
dentelle à 200 fr. l'aune qu'il lui faut, mais celle qu'on lui présente 
pour ce prix ne lui semble pas assez parfaite. Il sort enfin sans rien 
acheter, et en s'excusant de tout le dérangement qu'il a causé. 

A peine l'élégant chaland était parti, que les jeunes filles, tout en 
devisant sur la politesse et la grâce de l'élégant dandy, s'aperçoi-
vent qu'une pièce de dentelle à 20 fr. j'aur.e a disparu : on envoie 
un garçon à sa poursuite;pnais après une course de plus d'une heure, 
le pauvre garçon revient essoufflé, sans avoir pu rejoindre le char-
mant voleur. M,ne Pichon, après une verte semonce à ses demoisel-
les et une plainte au commissaire de police, se voit donc réduite à 
se résigner et à passer écriture de sa pièce de valenciennes au comp-
te profits et pertes. 

Depuis lors on ne parlait plus du malencontreux chaland, lors-
que, ce matin, une marchande à la toilette se présente dans le maga-
sin, et offre en vente, parmi diverses marchandises de prix, une 
pièce de dentelles que Mme Pichon reconnaît aussitôt pour celle qui 
lui à été volée, et qui, encore roulée sur le même carton, porte la 
marque de la maison et d'autres signes auxquels il n'est pas possi-
ble de se méprendre. Elle s'assure aussitôt de la marchande qui, 
mise en présence du commissaire de police, déclare n'être qu'inter-
médiaire dans cette affaire, et avoir reçu mission de vendre la den-
telle de M. Henri G..., bijoutier. 

Arrêté immédiatement, G... , que Mme Pichon ni ses demoiselles 
de boutique ne reconnaissent pour celui qui a marchandé et sous-
trait les dentelles , soutient qu'il est victime d'une erreur, et déclare 
que la pièce de valenciennes offerte en vente pour son compte par 
la marchande à la toilette, provient de la succession de sa femme, 
décédée il y a déjà plus de six mois. 

Malheureusement pour Henri G..., une perquisition faite à son 
domicile amène la découverte et la saisie de plusieurs montres en 
or et en argent dont il ne peut justifier l'origine. Il a donc été en-
voyé à la préfecture de police. 

M, Bex, demeurant rue de Monsieur, s'apercevait depuis quel-
ques mois que son vin, son charbon et son bois , renfermés dans sa 

— Degrou : Il s'agit ni plus ni moins que d'un coup de pied. 
Livière : Absolument d'un coup de pied. 
Degrou, désignant Livière : Qu'il m'a donné. 
Livière, désignant Degrou : Que je lui ai donné. 
Degrou : Lui ! que nous étions comme deux frères ! 
Livière : Bien mieux encore que deux frères; deux intimes, de 

deux doigts de la main; c'est-à-dire qu'on ne peut pas être comme 
nous étions. 

Degrou : N'empêche pas le coup de pied. 
Livière, interrompant : Moi, d'abord, je suis un orphelin... 
Degrou, de même : Et il était solide... 

Livière, de même : Sans père, ni mère, et pourtant père de fa 
mille. 

Degrou : J'en ai boité i 
Livière : Chargé de quatre enfans. 
Degrou : Et je ne suis pas encore bien solide. 
Livière : Et moi qui l'ai recueilli chez moi. 
Degrou : Si ça continue... 
Livière : Moi qui lui ai mis le pain dans la main. 
Degrou : Me faudra une grosse canne. 
Livière : Et lui, venir comme ça me faire de la peine. 
Degrou : Parce que vous m'avez fait du mal. 
Livière : Quart-d'heure de vivacité de la part d'un ami. 
Degrou: Oui, vous étiez mon ami. 
Livière: Pourquoi n'avoir pas retiré votre plainte ? 
Degibu : Dam ! tant pire, il n'était plus temps. 
Livière, au Tribunal : Messsieurs, dire que c'est la première fois 

de ma vie que je m'emporte et que je me laisse aller à frapper mon 
semblable ! et dire qu'il faut qu'alors mon semblable soit mon 

porte. 

Le lendemain, vers midi, une explosion se fit entendre... Tous les 
locataires accourent et trouvent la dame H... occupée à fendre du 
bois dans sa cave, voisiné de celle du sieur Bex. On l'interroge et 
elle répond fort tranquillement qu'elle n'a rien entendu. Mais arrêtée 
immédiatement, on la trouve nantie d'une clé qui ouvrait la cave de 
M. Rey. La femme H... a été mise à la disposition de M. le procureur 
du Roi, et depuis soumise à l'instruction dirigée par M. Dieudoimé. 
Elle a été renvoyée devant la Cour d'assises. 

—La bibliothèqueroyalevientd'acheter la précieuse collectiondeM. 
Joly de Fleury, parmi les manuscrits de laquelle se trouve une grande 
partie de la procédure du curé de Loudun, Urbain Grandier. La 
bibliothèque possédait déjà sur cette affaire de précieux documens; 
mais grâce à cette nouvelle acquisition , le célèbre registre où se 
trouve aux termes du jugement de condamnation la signature 
du diable, (Asmodée ) et une grande quantité de pièces de cette 
étrange procédure qui lui manquait, complètent désormais le dos-
sier. 

Il ne sera certes pas sans intérêts de compulser ce fameux procès 
d'où sort un jugement qui, au milieu du dix-septième siècle, déclare 
un homme «atteint et convaincu du crime de magie, maléfice et pos-
session, arrivés par son fait ès-personnes d'aucunes religieuses ursu-
lines, et autres séculières et condamné à faire amende honorable 
et être son corps brûlé vif avec les pactes et caractères magi-
ques restés au au greffe. » 

M. Jay, dans on histoire du ministère du Cardinal de Richelieu 
ne voit dans l'affaire des religieuses de Loudun qu'une vengeance 
du Cardinal-ministre: peut-être l'examen des pièces maintenant 
complètes détruira-t-il cette opinion généralement répandue bien 
qu'elle n'ait jusqu'à ce jour été appuyée d'aucunes preuves. 

— LE JUGEMENT A LA VAPEUR. — John Hutchinson était traduit 
devant la Cour criminelle centrale de Londres pour vol de neuf 
planches dans un atelier de menuisier. 

M.Payne, son avocat, a dit aux jurés, aprèsl'audition des témoins -
« Je n'ai rien à dire dans une pareille affaire; elle sera, comme tant 
d'autres, jugée à la vapeur. » 

Ze,y>^:Qu'entendez-voiispar/ageeà la vapeur? C'est tnre 
attaque indécente contre la Cour; vous mériteriez d'être traduit de-
vant les magistrats qui la composent pour vous être permis un pa-
reil outrage. 1 

M. Payne : C'est une plaisanterie sans conséquence nui m'est 
échappée. 

Le juge : Si nous jugions à la vapeur, nous n
e
 rendrions oas 

justice. * 

M. Payne : 11 est certain que nous expédions promptement les af-
faires. 

Af. Pay ne : Je répète que je n'ai eu en aucune façon l'intention 
d injurier aucun des membres de la Cour. 

Le juge a fait son résumé en quelques minutes, et le jury sans 
sortir de la salle a reconnu la culpabilité de l'accusé. 

Le juge : Dites-moi, M. Payne, est-ce là ce que vous appelez un 
jugement à la vapeur ? Si j'en crois le sourire sardonique que j'ai 
remarqué sur vos lèvres, c'est à moi que s'adressait votre inconve-
nante interpellation. 

M. Partie : Encore une fois, j'ai fait une observation sur la mar 
che rapide des affaires devant nos Cours de justice d'Angleterre en 
général, sans songer le moins du monde à en faire une application 

quelconque. Ce singulier incident n'a pas eu d'autre suite 
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— Lts éditeurs J.-J. Dubochet et C, me de Seiae, 33, connus par 
leurs belles publications avec gravures, viennent de mettre en veote, par 
souscription et par livraisons à dix sous, une GÉOCRAPHIE ILLUSTRÉE, 

sous ce litre : Cours méthodique de géographie, à l'usage des établissemens 

d'instruction et des gens du moide, par H. CIULCHARO et A. MunTZ. 

Cet ouvrage, dont le plan est imité des excellens ouvrages élémcav 
taires, publiés en Allemagne, renferme, outre les notions géogra- j 
phi(|ues les plus complète-; , un aperçu d'histoire politique et lit-
téraire des principaux éiats. 11 est accompagné de 21 cartes géographi-
ques et de nombreuses gravures sur bois qui représentent tout ce qui 
caractérise chaque pays et donne à ce livre un charme pittores îue, très 
propre à r.-ndre attrayante l'étude un peu aride, mais si précieuse de 
la géographie. (Voir aux Annonces.)

 #
tg3 

— Compagnie Européenne pour l'éclairage au gaz de Résine. Société 
Philippe Mathieu et Compagnie. 

Convocation pour Pass-mblée générale annuelle, au nouveau domi-
cile social, rue Neuvc-Laffitte, 39. 

MM. les actionnaires sont invités à assister à l'assemblée annuelle qui 
aura lieu le dimanche, 18 mars 1838, a midi. 

l/iissembléc aura à fixer la quotité du dividende de l'exercice 1837, et 
à statuer sur quelques modifications à faire aux statuts. 

L'admiuistrateur-gérant, PHILIPPE-MATHIEU. 

' — Les assurances recueillies par la banque philantropique, rue Notre-
Danie-dc-Loreite, 22, à Paris, s'élèvent ainsi qu'il suit : 

Pour le mois d'octobre, à 342,884 francs 70 cent.; pour la mois de 

novembre, à 378,279 francs ; pour le mois de décembre, à 512 255 f,, 
20 c. A ces sommes doivent être jointes des assurances du trimestre tiré 
cèdent, qui n'out pas pu être publiées parce qu'elles n'étaient pas encor ■> 
arrivées à l'administration centrale, et qui montent à 88 974 fr «S i-

Total : 1,322,394 fr 20 c. Cette somme a produit pour les pauvre*' 
3,305 fr. 98 cent. Si l'on joint à celui-ci les trois premiers trimestres oV 

1837, précédemment publiés, on trouv.: pour les assurances recueillit 
pend.nt l'année 1837, 4,500,123 fr. 52 c. "-""nies 

— Samedi, 10 mars, à « heures du soir, M. Boulet ouvrirapar une leçon 
gratuite, un nouveau cours élémentaire delangue latine. Oo s'inscrit d'à 
vance, rue des Fossés- Mont martre, 27, où déjà 6 cours de langues grec 
que et latine, de différens degrés, sont en activité. Le programme es l'ex" 
posé de la méthode se délivrent gratuitement. 

FIRME ET UOMP., L1BRMRXS, 

Quai des Augustins, 39. Traduction nouvelle. — En vente la 4e livraison. H. FOURMER AINE, ÉDITEUR, 

Rue de Seine, 16. 

VOYAGES HE WEK ILLUSTRES PAR GRAMME. 
Deux beaux volumes lu-* velui, sujets, frises, lettres ornées, euls-tte-lamue dans le texte.— 3» livraisons. — Une tons les mercredis. 

Les souscripteurs qui voudront recevoir leurs livraisons à domicile paieront d'avance le prix de la souscription, savoir : pour Paris, 18 fr. ; pour les départemens 22 fr. 
L'ouvrage complet sera porté à 20 et à 24 fr. pour les personnes qui n'auront pas souscrit. 

TRESOR DE LA POITRINE 
P<VTE ^PECTORALE 

DE MOU DE VEAU 
DtGEiNETAlS, pharmacien, rue Saint-Houoré,n° 327, pour la guérison des 

RHUMES, TOUX, cA.TiiA.RREs, ASTHMES, EjfRouEMEins et toutes les maladies de 
poitrine, principalement pour la PHTHISIE. 

. Maladie» secrète» de» Femmes. 
TRAITEMENT PAR Mme ALEXANDRIE JULLEMIER, 

Professeur d'accouchement de la Faculté de médecine de Paris. 

Consultations d'une heure à cinq, à sa maison de santé, FAUBOURG POISSONNIÈRE, 

99. Mme JULLEMIER traite aussi par correspondance. 

?ha"=. PÂTE DE LIMAÇONS. ̂ fï0'" 
Ce pectoral d'un goût très agréable guérit les rhumes les plus opiniâtres. 

PAR UN PROCEDE NOUVEAU ET EN UNE SEULE SEANCE, 
M. DES1RAB0DE, chirurgien-dentiste du Roi, pose les piècfs artificielles, depuis 

une jusqu'à six dents, dont il garantit la solidité pendant dix années, s'engageant 
par écrit à y remédier. Cette garantie ne s'étend que pour les six dents de la mâ-
choire supérieure, les autres ne pouvant être fixées que par les procédés ordinai 
res. 11 demeure Palais-Royal, 154. 

Mise à prix 130,000 fr. 
L'adjudication de ce second lot devra 

payer en sus de son prix la somme de 
19,203 fr. à laquelle ont été évalués le-
dit établissement de bains et le matériel 
servant à son exploitation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A maître Gavault, avoué, poursui-

vant la vente et dépositaire des titres et 
d'une copie du cahier des charges, de 
nvurant a Paris, rue Sainte-Anne, 16; 

2° A Me Leblant, avoué colicitant, rue 
Montmartre, 164; 

3° A Me Boudin, avoué colicitant, rue 
Ooix-des-Petits-Champs, 25; 

4° Elude de Me Berceon, notaire, rue 
Saint-Honoré, 346. 

LIBRAIRIE. 

TABMÈ 

DES MATIÈRES 

ANNONCES JUDICIAIRES 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 
Du I e '' novembre 1836 au 1er novembre 

1837, 

Par M. VISTCEXT, avocat. 

Prix : 5 fr. au Bureau, et 5 fr. 
50 c. par la poste. 

ÉTUDE DE M c GAVAULT AVOUÉ 

Rue Ste-Anne, n. 16. 

Adjudication définitive, le 10 mars 
1838, en l'audience des criées du Tribu 
nal civil de la Seine, séant au Palais de 
Jus'ice, à Paris, une heure de relevée. 

En deux lots. 

1" Duue MAISON et dépendances, si-
ses à Pars, rue de la Harpe, 88. 

Mise à prix 50,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Paris, rue 
Neuve-Racine, 5, ensemble de l'établis-
sement de* bains en dépendant. 

Eludes de Me Jules Goiset, avoué, rue 
du petit Reposoir, 6, hôtel Ternaux , et 
Génestral, avoué, rue Neuve-des Bons-' 
Enfans, 1. — Adjudication définitive le 
28 mars 1838, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au palais -de-
Justice, I paris, une heure de relevée, en 
2 lots, 

1° D'nne MAISON avec terrain et dé-
pendances, sise à Belleville, impasse Tou-
zet, 5, mise à prix. 8,000 fr. 

2° D'une MAISON en construction a-
vec terrain et dépendauces, sise à Neuil-
ly, grande route, entre les nos 69 et 71, 
mise à prix. 23,000 fr. 

S'adresser 1° à M° Goiset, avoué ; 
2° A Me Génestal, avoux, co-poursui 

vans. 
3° à Me Marchand , avoué , rue Tique 

tonne, 14; 

DRE DE ST-JEAN, à lssenheim ( Haut-
RHIN). 

Le 7 avril 1838, a deux heures après 
midi, il sera procédé en l'étude et par le 
ministère de Me Fuchs, notaire à Colmar, 
à l'adjudicationdéfimtiveau pins offrant, 
du VASTE ET BEL ENCLOS de l'an-
cienne commanderie de l'ordre de Saint 
Jean, située à lssenheim, arrondissement 
de Colmar, sur la Grand'route de Stras-
bourg à Lyon. 

Cette propriété conviendrait par son 
étendue et sa situation sur un des plus 
beaux points de l'Alsace, au centre de 
plusieurs villes, à toute espèce de grind 
établissement soit industriel soit de toute 
autre nature. 

Elle se compose d'un principal corps 
corps de bâtiment d'environ 60 mètres 
très da longueur , ayant 13 croisées de 

face,àrez-de-chausséesurmontée de deux 
étages, cave voûtée et autres; 

D'un autre bâtiment parallèle au pre-
mier, consistant en vastes greuiers, re-
mises, caves et dépendances ; 

D'une maison d'habitation, d'une mai-
son de fermier avec granges et écuries , 
deux drandes cours , jardins potagers et 
autres; 

Le tout clos de murs et contenant en 
superficie environ 4 hectares. 

S'adresser, pour connaître les condi-
tions de la vente , audit Me Fuchs, no-
naire. ' 

favoris et à les teindre à la minute en 
noie, blond ou châtain, 6 fr. Importa-
tion anglaise. — Eau anglais?, seul li-
quide avoué par la chimie pour teindre, 
sans aucun danger, les cheveux et favo-
ris à la minute, en toutes nuance*, d'une 
manière indélébile. Le seul dépôt en 
France est â paris, chez M me Ma, palais-
Royal, galerie de Valois, 173, au premier, 
orès du café Valois. — prix des flacons : 
6 et 8 fr. L'on fait des envois contre un 
bon sur la poste. (Affranchir.) 

Charge d'avocat, près d'une Cour spé-
ciale, à vendre 45,000 fr., ou 60,000 fr. 
avec dossiers. S'adresser à M. Louis 
Menu, faubourg Montmartre, 17. 

EOUHAUD ET Cf. 
Rue du Bouloi, 2. ' 

©iLASSE DE 1H39. 
Assurance contre les chances du recru-

tement. 

Vente sur licitation entre majeurs de 
l'ancienne COMMANDERIE DE L'OR 

CHOCOLAT SANS FARINE. 

Velloni, fabricant, rue du 29 Juillet , 
5, garantit son chocolat sans falsification, 
ce qu'on peut connaître à l'analyse 11 a 
l'approbation des médecins le plus célè-
bres. 

EAU PHÉNOMÉNALE. 
pour teindre les cheveux à la minu te 

L'Eau phénoménale est la seule qui tei-
gne les cheveux à la minute et en dou ze 
nuances, et sans danger; on peut s'assu-
rer de son e'fet en apportant des cheveux 
rouges ou blancs qu'on fera teindre de-
vant soi. 

On fait des envois en province et à 
l'étranger (Aff ) prix : 6 fr. Le seul dé-
pôt est chez Mme peck , rue St-Honoré 
n° 179. 

POUDRE PÉRUVIENNE 
Autorisée par brevet et ordonnance du 

Roi, pour la conservation des Dents 
et Gencives. Elle leur donne cet incarnat 
et ce brillant qui font un des plus beaux 
ornemens du visage. Pharm.,r. du Rou-
le, 11, près celle Prouvaires. 

Ancienne maison deFOY, 17, r. Bergère, 

MARIAGE 
M. DE FOY est le SEIT. en France, qui 

négocie spécialement les mariages. 
(Affranchir.) 

AVIS DIVERS: 

IMPORTATION DE SUISSE. — pom-
made extraite de plantes, propres à faire 
pousser, en peu de jours, les theveux et 

-BEIVIPLACEMEN T 

ASSMA1E MILITAIRE, 
rue des Filles-St-Thomas , ï; 

place de la Bonne, 

CHU MM. X. si LASSALLE IT C,e . 

NTt . Le prix ne sera 
versé qu après com-
plète libération. 

Maladies Secrètes. 
• . 

Guérison prompte, radicale et peu coûteuse 
de ces maladies, 

PAR LE TRAITEMENT DO DOCTEUR 

CH. ALBERT 
Maître en pharmacie, ex*Pbarmacien des hô-

pitaux de la ville de Paris, professeur de 

médecine et de botanique, breveté du Roi, 

R-ue MContorgueil, 21, Paris. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
(Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte passé devant Me Corbin et son 
collègue, notaires à paiis, le 12 janvier 1838, M. 
Laurent BOISSON, anci-n élève de l'Ecole poly-
technique, ancien capitaine d'artillerie, actuclie-
ment associé-gérant des fonderies, forges et la-
minoirs de Pont-sur l'Ognon , on il demeure 
(Haute-Saône), et les personnes dénommées audit 
acte, ont formé une société en commandite par 
actions entre eux et les personnes qui adhéreront 
aux statuts de la société en prenant des actions. 

M. Boisson sera seul gérant responsable de la 
société ; les autres associés ne seront que com-
manditaires et engagés seulement pour le mon-
tant de leurs actions. 

La société a pour objet : 1° l'exploitation et la 
vente ds la houille des mines de Gemonval , si 
tuées communes de Gémomal, Courbenant et 
lieux voisins , départemens du Doubs et de la 
Haute-Saône, et dont la concession a été accordée 
suivant ordonnance royale du 8 octobre 1826, 
insérée au Bulletin des Lois, n° 4195; 2° et l'ex-
ploitation et la vente de tous autres produits qui 
se trouvent et pourront se trouver dans le péri-
mètre de la concession. 

La société ne sera constituée que lorsqu'il au-
ra été sou crit quatorze cents des actions dont il 
sera parlé ci-après , compris celles destinées au 
paiement de l'apport social. 

Sa durée sera de quatre-vingt-dix-neuf an 
nées, à compter du jour de sa constitution. Cette 
constitution sera constatée par une déclaration 
faite en suite de l'acte dont est extrait par le gé 
rant ou son mandataire. 

Lie siège de la société sera a Paris, au domicile 
de M. Amédée Faucompré, négociant, rue de l'E-
ehiquier, 44. 

La raieon sociale sera BOISSON, FAUCOM-

PRÉ et C e . ». . . 
La société prendra la dénomination de : Com-

pegnie des mines et houillères de Gemonval et de 
recherche de sel gemme. L'apport social consiste 
dans 1° la concession faite à perpétuité, aux ter-
mes de l'ordonnance précitée, des mines et liouil -
1ère* de Gemonval, comprenant une étendue su-
perficielle de 2,231 hectares; 2° les constructions 
et bâtimens servant à l'exploitation; les fours 
construits pour la fabrication du cooke, les tt r-
rains et emplacemens acquis , les ustensiles, ou 
tils machines, matières en magasin, mobiliers et 
immeubles par destination, et généralement tout 
le matériel de l'établissement , tant à Gémon-
val que dans ses entrepôts , tous les travaux faits; 
enfin les mines de houille et autres matières gi 
sautes dans les terrains faisant partie de la con-
cession, ainsi qu'à la surface ae ces terrains lors 
<le la constitution de ha société. L'apport dont il 
s'agit sera représenté par des actions qui seront 
attribuées aux propriétaires des objets ainsi mis 
en société. Cet apportest fait franc et libre de tou-
tes délies et charges ,M. lîoissou met en société 
une somme de 25,000 fr., qu'il versera après la 
constitution de la société. 

Le fonds social est fixé .1 la somme de deux 
millions de francs. Il est représenté par deux 
mille actions de 1.000 fr. chacune. Sur ces deux 

mille actions, mille' cinquante sont et demeurent 
attribuées aux propriétaire; de lamine de Gé 

monvàl pour raison de leur apport social ; les 
neuf cent cinquante de surplus, sur lesquelles 
vingt-cinq se trouvent déjà appliquées aux 25,000 
fr. apportés par M. Boisson, seront émises pour 
former le fonds de roulement, établir uue fabri-
que de produits chimiques et subvenir aux be-
soins de la société. 

Les actions seront signées du gérant et revê-
tues d'un timbre spécial. M. Boisson, en qualité 
de gérant de la société, aura seul la signature so-
ciale ; toutefois les af aires de ta société seront 
faites au comptant, et lé gérant ne pourra faire 
usage de la signature socia'e pour souscrire des 
billets et effets pour le coure de la société. Il 
aura néanmoins le droit de signer et endosser 
tous mandats de recouvrement et tous effets re 
misa la société en paiemeut des sommes à elles 
dues. 11 pourra égalemeut tirer tous mandats sur 
le banquier de la société pour les besoins de l'ex 
ploiiation. 

pour extrait. 

Signé CORBIN. 

Suivant procès-verbal dressé par Me Corbin et 
son collègue, notaires à paris, le 20 février 1838 
M. David-Samuel BLUM, négociant, demeuraut à 
Dijon, ayant agi comme mandataire ainsi qu'il 
l'a déclaré, de M. Laurent BOISSON-FAUCOM 
PRE.gérant delà société BOISSON FAUCOMPRE 
et CE

, formé aux termes de l'acte précédemment 
analysé, a déclaré que conformément à l'article 3 
des statuts, ladite société était et demeurait dé 
finitivement constituée à compler du 26 février 
1838, attendu que , le nombre d'aclions prescrit 
par cet article avait été souscrit, 

pour extrait. Signé CORBIN. 

Extrait d'un acte sous seings privés , entre 
MM. MOROT4rères, rue du plat-d Etain, 2, du 
20 février 1838, enregistré; 

Il y a entre le sieur Jean-Baptiste Morot et Ni-
colas Morot socié é en nom collectif pour le com 
merce de draperies en gros. 

La raison sociale est MOROT frères ; chacun 
des associés a la signature sociale, le siège de la 
société est établi rue du plat-d'Etain, 2 ; ladite so-
ciété a commencé le 1 er janvier 1838 et finira le 
31 décembre même année. 

Le fonds social est de 152,204 fr. 68 c. , dont 
moitié par chaque associé. 

ÉTUDE DE M
E
 DURMOUT, agréé , 

Eue Montmartre, 160. 

Extrait de. minutes du greffe du Tribunal de 
commerce du département de la Seine, séant à 
Paris. 

D'un jugement arbitral rendu a Paris, le 16 
février 1838, par les sieurs Beihmont et Teûreau, 
arbitres-juges des contestations sociales élevées 
en re le sieur Auguste BAZIN, propriétaire, de-
meurant aux Batignolles, près Paris, rue Mercier, 
47, d'une part; 

Et les sieurs et héritiers représentans de M. 
Auguste-Ange J AD RAS, décédé, de son vivant 
gérant responsable de la société pour l'éxp ! oita-
tiou d'un chantier de bois à brûler et de charbon 
de terre, dont le siège a été établi à Paris, rue 
des r'ossés-do-Temple, 6, et le sieur Antoine 
François JADRAS, comme administrateur de la-
dite société et de la succession dudit sieur Jadras, 
d'autre part. 

Déposé au greffe du Tribunal, suivant acte en 
date du 17 février 1838, enregistré à Paris Ie21 
du même mois, par Gancel qui a reçu 4 fr. 55 c, 
rendu exécutoire par ordonnance de M. le prési-
deni de ce Tribunal, eu daie du 17 dudit mois de 
évrier, enregistré à Paris le 28 du même mois, 

par Gancel qui a reçu 3 fr. 30 c. ; ledit jugement 
arbitral aussi enregistré à Paris, le 28 du même 
mois, par Gancel qui a reçu 11 fr. 

A été extrait ce qui suit : 
Disons que la société entre le sieur Jadras ne-

veu et le sieur Bazin est dissoute à partir du jour 
du décès du sieur Jadras; nommons le sieur 
Bazin liquidateur de ladite société, lequel est in-
vesti, à cet effet, de tous les pouvoirs de droit, et 
notamment de celui de faire vendre le fonds de 
commerce et les marchandises qui pourront en 
core en dépendre au jour de là vente. 

Pour extrait conforme délivré au sieur Bazin. 
Signé : Ruffin. 

teur gérant de la société en commandite par ac-
tions formée par lui pour l'exploitation du jour-
nal l'Intelligence, suivant acte passé devant le-
dit. Me Olagnier, le 19 juillet 1837, 

Et a notnm 1 pour lui succéder dans ce titre de 
gérant M. Maurice DRAUSllN SEME, rentier, de-
meurant à Orléans, rue de la Vieille Poterie, 7, 
lequel a accepté lesdites fonctions et a été agréé 
par le comité de surveillance de ladi'e société. 

Et il a été dit : 1° que M. Laponneraye cessait 
à partir du 22 février 1838, de s'immiscer dans la 
gérance et la direction du journal et de la société 
dont est. question. 

2° Qu'à partir du même jour, la raison sociale 
serait SEME etComp., et que le siège de la société 
serait au domicile, à Orléans, dudit sieur Semé, 
ou partout ailleurs où il jugerait à propos de le 
transporter. 

Suivant procès-verbal de délibération des ac 
tionnaires de la société du Journal des conseil-
lers municipaux, formée suivant acte reçu par 
Me Tourin, notaire, à paris, le 25 juillet 1836, en-
registré; ledit orocès-verbal, en date, à paris, du 
15 février 1838, enregistré à paris, le 2 mars sui-
vant, fol 180, v° ce 0, par le même qui a reçu 
5 fr. 50 cent., et déposé audit M e Tourin, notaire, 
par acte du même jour, enregistré. 

L'arlicle8"le des statuts de ladite société a été 
modifié en ce sens que les notaires de la société, 
et M u Tourin, dépositaire du registre, ontéié au-
torisésàdélivreràMM. Layaet Legras les actions 

à leur nom qui étaient restées ai tachées audit re-
gistre, pour tout ce qui excéderait le nombre de 
cinquante pour M. Laya et de trente pour M. 
Legras. 

pour extrait : 

D'un acte passé devant Me Bonnaire et son col 
lègue, notaires, à paris, les 7 et 20 février 1838, 
enregistré, contenant les statuts d'une société 
formée pour les vérifications des bâtimens et 
constructions nouvelles. 11 appert que cette so-
ciété a été formée entre M. Cyprien LARR1GAU-
D1ERE, entrepreneur de bâtimens, demeurant à 
Paris, passade du Jeu de-Boule, 4; M. pierre Jo-
seph BARRET, architecte, demeurant à paris, rue 
Royale, 14; et M. Jean-paul LARRIGAUDIERE, 
propriétaire, demeurant à paris, rue Saint -Geor-
ges, 1 er . Elle est en nom collectif entre MM. Cy-
prien Lai rigaudière et Barret, et en commandite 
à l'égard de M. Jtau-paul Larrigaudière; sa durée 
est de six années, à partir du 1 er février 1838; 
elle a été constituée à compter du 20 février 1838] 
La raison et la signature sociale sont Cyprien 
LARRIGAUDIERE et Ce . Son siège est à paris, 
passage du Jeu-de-Boule, 4, rue des Fossés-du-
Temple. Les géraus seront MM. Cyprien Larri-
gaudière et Barret; ils ont apporté en société Itur 
industrie, et M. Jean-paul Larrigaudière la som 
me de 70,000 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS. 

Du lundi 5 mars. 
Heures. 

Lecuyer, md fripier, reddition de 
comptes. 

Renaudin, fabricant de couleurs, 
clôture. 

Du mardi 6 mars. 

Sesquès et Ce , tailleurs, clôture. 
Mellier, md cordier, ici. 
Guenebaut, fabricant de vermi-

celle, id. 
Devanlay, md de vins , syndicat. 
Goisseaud, limonadier, clôture. 
Dubrujeaud, entrepreneur de vi -

danges, remise à huitaine. 
Cogranne, négociai, vérification. 
Fusiiier, négociant, id. 

Hammerer et Freysz, limonadiers, 
id. é 

Beaunier et Hélain, négocians, nou-
veau syndicat. i 

Taboulé, épicier, remplacement de 
syndic définitif. i 

Bouzain, md de vins, concordat. .' 
Leconte, mécanicien, id. i 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mars. Heures 

Chalumeau, md tailleur, le 
Trollé, distillateur, le 
Philippe, md forain, le 
Sebille, négociant-capitaliste, le 
Guyon, fabricant de bijoux, le 
Vullierme et Dugourd, nids- de 

papiers, le 
Sellier, peintre en bâtimens, le 
Lavallard, sellier, le 
Egrot, chaudronnier, le 

Roy, marchand de vins, à Paris, me Caumar-
tin, 1.—Chez MM. Lacroix, rue du Petit-Carreau, 
8 ; Lasuier, rue Janisson. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 1 er mars 1838. 

fDubois, maître d'hôtel garni, à Paris, rue St-
André -des Arts , 41 — Juge-commissaire, M. 
Desporie» ; agent, M. Decaix, rue de Monsieur-le-
Prince, 24. 

William Katz, ancien négociant, à Paris , rue 
Montmartre, 117, puis m rché d'Aguesseau; ac-
tuellem-nt. détenu pour deties. — Juge-commis-
saire, M. Roussel ; agent, M. Gromort, rue Ki-
cher, 42. 

Jador et Krabb, exp'oitsnt une imprimerie, à 
Paris, rue Mabillon, 6, et à Lagny ( Seine-et 
Marne). — Juge-commissaire, M. Duperrier; 
agent, M. Jouve, rue du Sentier, 3. 

Du 2 mars 1838. 

Cousin, marchand miroitier, à Paris , rue ;Ko-
tre-Dame-de-Nazareth, 21. —Juge-commissaire , 
M Chauviteau ; agent, M. Breuillard, rue Saint-
Antoine, 81. 

Poullet, distillateur, l Paris , rue Sainte-Mar-
guerite-Saint-Germain , 41 .— Juge-commissaire , 
M. Beau ; ageut, M. Moisson, rue Montmartre , 
173. 

7 11 
7 2 
7 2 
9 10 
11 10 

9 10 
1» 11 

10 10 
10 10 

DÉCÈS DU 1 er MARS. 

M. Leveau, à Sainte-Périne (Chaillot ), 99.-
Mme Formé, née Glaizot, rue Pigale, II. — M-
Jeannier, me Saint-Honoré, 226. — Mme Tbo-
mire, née Ad»enel, rue Sainte-Anne, 13. — 
M. Lescure, Tùe de Venise, 5. —Mme Schmiiz, née 
Amaïde, rue de Saintonge , 40. — M. Besse, rue 
du Perche, 3. — M. Lescot, mineur, rue Saint-
Sabin, 4.—Mme Lacy, née Fabre, rue des Marais-
Saint-Germiin, 15.—MlleGueret , rue del'Cm-
versité, 107. — M. Zeudde, rue Saint-Jacques, 

152—M. Ltiys, rue des Poitevins, 7.—Mlle Mar-
chand, rue de Gentilly, 10.—Mme veuve Mulot, 
née Gaidet, rue des Fossés-Saint Jacques , 2.— 
M. Juery, encios du Temple, 7. — M. Evenvyn . 
rue des Tournelles, 24.—Mme veuve Ltbret, nl!e 

Amiot, rue, du Faubourg-Saint-Honoré , 41.— 
MlleDarolles, mineure, rueCoquillière, 43. 

BOURSE DU 3 MARS. 

5 0|0 comptant.. 
— Fin courant... 
3 0|0 comptant .. 
— Fin courant... 
R. de Nap. compt. 
— Fincouirant.... 

I e '' c. 

109 30 
109 40 
79 50 
79 60 
99 30 
09 55 

pl. ht. 

ÏÔ945 
109 60 
79 55 
79 70 
99 50 
99 65 

pl. ba» 

109 30 
109 40 
79 50 
79 55 
99 30 
99 55 

der c 

îœf'W 
109 55 

79 S 
79 65 
m 
m es 

Suivant acte passé devant Me Olagnier, notaire 
à Paris, le 22 février 1838, enregistré; 

M. Albert LAPONNERAYE, homme de lettres, 
demeurant à paris, rue de l'Echiquier, 6, 

A donné sa démission des fonctions de direc-

M. Mellier jeune, ancien marchand cordier, rue 
de 1a Cossonnerie, «S, prie de ne pas le confondre 
avec Mellier, marchand cordier, déclaré en fait 
lite. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Emery , marchand épicier, à Paris , rue du 
Roi-de- Sicile, 18.—Chez M. Jouve, rue du Sen-
tier, 3. «S.^IIMSVSM.'I à «OlMKsrt 

Act. de la ïlanq. 2650 — 
Obi. de la V ille.. 1160 — 
Caisse Lafiitte.. 1150 — 
— D" 5460 — 
4 Canaux. . . . 1245 — 
Caisse hypoth... 810 — 

St-Germain. 945 — 
Vers., droite 757 50 
— id. gauche (i(i0 — 

Empr. rom 
dett.act. 

104 g 
19 5[» 

Esp -diff. -, 
\ — pas. 

Empr- belge.., 
Bauq.deBrux 
Empr. piétti.. 
3 0|0Portug. 
Haïti. 

4 

151750 
1070-

fcurrsàstré à Pari», le 
Vi'çvuu fraut du cuit. 

LMrïUMEIUE DE A. GUYOT , IMPRIMEUR DU UOl HUE NEUVE-bES-PiîTJTS- CHAMPS, 37. Vu par lu maire du 2e
 arrondissemefit 

Pour légalisât ion de la signature A. 


